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Fabrice, Anne-Marie, 
Victor et tant d’autres  
vous remercient !
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AUTRES ACTIONS

LEGS – DONATION – ASSURANCE-VIE
Pour transmettre un héritage d’amour au-delà de sa propre vie
Pour exprimer durablement vos valeurs de solidarité et de générosité envers les personnes sans-abri, 
avez-vous pensé aux possibilités de legs, donation ou assurance-vie au bénéfice de La Mie de Pain ?

Le legs 
vous permet d’organiser par testament la 
transmission de vos biens lors de votre succession. 
Il s’agit d’un acte d’une très grande portée, qui 
dépasse et prolonge votre existence.

La donation
est un acte notarié qui vous permet d’affecter de 
façon immédiate un ou des bien(s) à une cause qui 
vous tient à cœur.

L’assurance-vie 
est un contrat d’épargne par lequel vous vous 
constituez et faites fructifier votre épargne, tout en 
désignant comme bénéficiaire en cas de décès une 
association comme La Mie de Pain.

En choisissant de mettre ainsi tout ou partie de vos biens au service des personnes  
à la rue, vous transmettez un héritage d’amour et de paix qui donne à votre existence 
le sens de l’espoir.

Collecte alimentaire de printemps :  
record battu !

10 tonnes de denrées alimentaires ont été collectées 
au profit des personnes sans-abri accueillies par 
La Mie de Pain, lors de deux jours de mobilisation 
organisés dans 7 supermarchés parisiens les 9 et 
10 juin derniers. Ces denrées alimentaires offertes 
représentent l’équivalent de 13 000 repas chauds 
servis au centre d’hébergement Le Refuge, pour un 
montant total estimé à plus de 35 000 €.

Nous tenons à remercier l’ensemble des bénévoles 
qui se sont mobilisés et toutes les personnes qui ont 
généreusement offert des produits alimentaires.

DONNER AUTREMENT

Les chiffres ci-contre soulignent la hausse 
constante du nombre de personnes sans-domicile 
dans nos rues.

Face à ce constat inquiétant, La Mie de Pain 
n’a de cesse d’intensifier sa mobilisation pour 
offrir un toit, des repas, des premiers soins et un 
accompagnement personnalisé à ces personnes 
qui ont tout perdu.

Fabrice, Anne-Marie et Victor témoignent, dans 
les pages intérieures de votre journal, de la 
portée de votre générosité qui permet un nouvel 
espoir et un nouveau départ à ces femmes et ces 
hommes à la rue.

C’est en leur nom que je tiens aujourd’hui à vous 
renouveler nos plus chaleureux remerciements.

Bien à vous,

Florence Gérard
Présidente des Œuvres de la Mie de Pain

 +52 % en 10 ans* 

En 10 ans, le nombre de personnes sans-domicile 
en France est passé de 93 000 à 141 500.

 +7 % en 1 an** 

Entre l’hiver 2015-2016 et l’hiver 2016-2017,  
le nombre de personnes ayant effectué une 
demande d’hébergement au115 (numéro 
d’urgence national) a progressé de 7 %,  
pour concerner 71 359 personnes.

 +12 % en 1 an** 

Cette hausse du nombre de demandeurs 
d’hébergement atteint même 12 % en un an pour 
les femmes et les jeunes de 18-24 ans.

 55 % des demandes 
d’hébergement non satisfaites** 

Malgré une légère amélioration (57 % des 
demandes n’ont pu être satisfaites durant l’hiver 
2015-2016), 55 % des demandes n’ont pu aboutir 
à un hébergement, le plus souvent faute de places 
disponibles.

* Source : Enquête INSEE « Les sans-domicile en France en 2012 : une grande diversité de situations ». 
** Source : Baromètre du 115. Synthèse hivernale 2016-2017

FORTE HAUSSE DU NOMBRE  
DE PERSONNES À LA RUE

DÉCOUVREZ AU DOS L’AMPLEUR DE LA MOBILISATION DE LA MIE DE PAIN POUR FAIRE 
FACE À LA HAUSSE DU NOMBRE DE PERSONNES EN SITUATION DE PRÉCARITÉ

Pour en savoir plus, demandez à recevoir, gratuitement et sans engagement, notre Guide legs, donations  
et assurances-vie (cochez la case sur votre Bulletin de soutien)
Ou bien contactez - en toute confidentialité et sans aucun engagement de votre part - Marianne Storogenko, 
directrice de La Mie de Pain, au 06 09 63 22 61 - marianne.storogenko@miedepain.asso.fr
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Agissez pour
le recyclage des
papiers avec
La Mie de Pain 
et Ecofolio



LA MIE DE PAIN INTENSIFIE SA MOBILISATION FACE À 
LA HAUSSE DU NOMBRE DE PERSONNES À LA RUE

AU CŒUR DE NOS ACTIONS

Merci d’aider La Mie de Pain à offrir un toit 
et un accompagnement vers l’insertion aux personnes sans-abri, 

de plus en plus nombreuses dans nos rues !

PRÈS DE 500 PERSONNES HÉBERGÉES chaque jour dans le centre 
d’hébergement Le Refuge, avec en plus 3 repas chauds quotidiens, des premiers 
soins médicaux et un accompagnement personnalisé vers l’insertion.

149 RÉSIDENTS LOGÉS EN STUDIO tout au long de l’année dans le Foyer de Jeunes 
Travailleurs Paulin Enfert et la Pension de famille la Villa de l’Aube, avec un plus un accompagnement 
personnalisé vers une formation, un emploi et un logement autonome.

28 PERSONNES HÉBERGÉES EN URGENCE chaque soir dans l‘Espace « Bienvenue », 
avec des premiers soins et un premier bilan social.

59 FEMMES HÉBERGÉES quotidiennement 
dans le nouveau Foyer pour femmes avec, en plus des 
repas, des premiers soins médicaux et un suivi social 
spécifique pour s’en sortir.

Fabrice, 51 ans, témoigne : 

« J’ai des problèmes de santé – mal au dos, hernie discale, 
mal aux genoux – liés à mon métier. Je travaillais sur des 
chantiers et je portais souvent des charges lourdes. Je me 
suis donc retrouvé sans boulot, et rapidement sans revenu 
et sans logement. Au début je dormais chez ma cousine. 
Puis je me suis cherché un abri sur des chantiers…
C’est grâce au 115, le numéro d’urgence, que j’ai pu être 
orienté et hébergé au Refuge pendant 8 mois. Ils m’ont 
aussi aidé à faire une demande d’allocation pour mes 
problèmes de santé et à retrouver un petit logement social, 
que j’habite depuis quelques semaines. 
Je remercie infiniment La Mie de Pain et tous ceux qui 
m’ont aidé à reprendre pied quand j’étais sans-domicile 
et sans espoir. »

Victor, 19 ans : 

« J’ai dû quitter le foyer pour mineurs à 18 ans. J’ai passé un 
mois à la rue. Je dormais sous des ponts, dans le quartier 
de Stalingrad - La Chapelle à Paris. Jusqu’à ce qu’une 
association m’oriente vers le Foyer de Jeunes Travailleurs de 
La Mie de Pain.
Ma vie a brusquement changé. J’ai été logé dans un studio 
équipé et j’ai reçu un soutien social qui m’a permis de 
m’orienter vers le métier que je voulais : boulanger. Je fais 
depuis une formation en alternance, avec une semaine de 
cours et deux semaines dans une boulangerie. Je suis heureux 
de préparer du pain, des croissants et autres viennoiseries 
appréciés par les clients. Et mon patron a déjà dit qu’il voulait 
m’embaucher à la fin de ma formation.
Je n’oublierai jamais que c’est La Mie de Pain qui m’a permis 
de me construire un avenir ! »

Anne Lesueur, directrice du Refuge

« Quand ils passent la porte de l’Espace " Bienvenue ", nous leur disons 
BONJOUR. Chacun est invité à donner un nom et un prénom, et c’est 
cela notre première mission : faire sortir de l’anonymat ceux qui y 
ont été poussés par la rue. Au-delà de dire bonjour, nous signifions 
à l’autre que, pour nous, il n’est pas transparent. Et parce qu’il n’est 
pas transparent, nous prenons en compte son parcours de vie, ses 
problèmes. 
Les difficultés rencontrées sont variées, allant de la santé au travail, en 
passant par des problèmes financiers. Depuis peu, nous accueillons également des salariés précarisés, 
qu’ils soient en emploi précaire ou en période d’essai, ce qui ne leur permet pas d’obtenir un logement. 
Ces nouvelles situations nous alarment autant qu’elles nous dépassent. 
De par sa diversité de services, l’Espace Bienvenue permet aussi de parler, de prendre une douche, 
de se changer, de se soigner, d’ouvrir éventuellement des droits, de bénéficier de 3 repas journaliers.  
Au-delà de cela, l’Espace " Bienvenue "  va permettre, pendant quelques jours, de pouvoir stopper 
l’angoisse liée à l’errance. »

Anne-Marie, 58 ans, témoigne : 

« J’avais un petit salon d’esthétique qui marchait 
bien. Mais il y avait des problèmes d’infiltration et le 
propriétaire refusait de faire les travaux. J’avais beau 
repeindre, ça sentait mauvais et j’ai perdu beaucoup de 
clients. Du coup, je n’arrivais plus à payer mon loyer. En 
plus, j’avais emprunté beaucoup d’argent à ma famille et 
à mes amis, et j’avais tellement honte de ne pas pouvoir 
les rembourser. 
C’est comme ça que je me suis retrouvée à la rue. La nuit, je dormais à l’entrée des bouches de métro. 
Je mangeais ce qu’il restait sur les marchés. J’avais des idées noires et parfois envie d’en finir…
J’ai perdu 10 kilos en quelques mois. Jusqu’à ce qu’un homme me donne l’adresse du nouveau Foyer 
pour femmes de La Mie de Pain.
Grâce à La Mie de Pain, j’ai maintenant un toit, je mange à ma faim et j’ai repris du poids. Ils vont aussi 
m’aider à obtenir un dédommagement auprès du propriétaire de mon ancien salon d’esthétique et à 
retrouver du travail. La Mie de Pain m’a vraiment aidé à agir et redonné l’envie de m’en sortir ! »


